
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Décret no 2023-671 du 27 juillet 2023 relatif à la protection complémentaire  
en matière de santé prévue à l’article L. 861-1 du code de la sécurité sociale 

NOR : SPRS2301584D 

Publics concernés : assurés, organismes d’assurance maladie obligatoire, organismes d’assurance maladie 
complémentaire. 

Objet : conditions de bénéfice de la protection complémentaire en matière de santé. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication sous réserve, dans les conditions 

mentionnées à son article 2, d’une période transitoire s’agissant des modalités de prise en compte des pensions 
alimentaires. 

Notice : le décret modifie les conditions de prise en compte de certaines ressources pour l’attribution de la 
protection complémentaire en matière de santé, en ajustant les modalités de prise en compte des pensions 
alimentaires versées par les demandeurs et en excluant les allocations de reconnaissance et viagère servies aux 
harkis et à leurs veuves, ainsi que l’allocation versée aux jeunes bénéficiant d’un contrat d’engagement jeune. Il 
aménage également les modalités de délivrance d’une attestation de droit aux bénéficiaires autonomes au titre de 
la prise en charge de ses frais de santé. Il prévoit enfin que la présomption de droit ne s’applique pas aux 
conjoints, concubins et partenaires liés par un pacte civil de solidarité des bénéficiaires de l’allocation de 
solidarité aux personnes âgées qui ont exercé une activité professionnelle trois mois avant le dépôt de leur 
demande. 

Références : le décret, ainsi que les dispositions du code de la sécurité sociale qu’il modifie, peuvent être 
consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 

Sur le rapport du ministre la santé et de la prévention, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 861-1 et L. 861-2 ; 
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie en date du 21 mars 2023 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1o A l’article R. 861-9, les mots : « intervenus au cours de la dernière année civile » sont remplacés par les mots : 
« tels que figurant sur le dernier avis d’imposition connu » ; 

2o Après le 17o de l’article R. 861-10, sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« 18o L’allocation de reconnaissance prévue à l’article 6 de la loi no 2005-158 du 23 février 2005 portant 
reconnaissance de la Nation et contribution nationale en faveur des Français rapatriés, et l’allocation viagère 
prévue à l’article 133 de la loi no 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 ; 

« 19o L’allocation prévue à l’article L. 5131-6 du code du travail. » ; 
3o A l’article R. 861-11, les mots : « aux bénéficiaires de l’allocation prévue à l’article L. 815-1 qui », sont 

remplacés par les mots : « lorsque les bénéficiaires de l’allocation prévue à l’article L. 815-1 ainsi que, le cas 
échéant, leurs conjoints, concubins ou partenaires auxquels ils sont liés par un pacte civil de solidarité, » ; 

4o Au premier alinéa du III de l’article R. 861-16-1, les mots : « seize ans révolus » sont remplacés par les mots : 
« dix-huit ans révolus ou d’au moins seize ans s’ils ont demandé à bénéficier à titre personnel de la prise en charge 
de leurs frais de santé, ». 

Art. 2. – A titre transitoire, pour les demandes présentées jusqu’au 31 décembre 2023, les charges consécutives 
aux versements des pensions et obligations alimentaires qui sont déduites des ressources sont, par dérogation à 
l’article R. 861-9 du code de la sécurité sociale, celles correspondant à des versements intervenus au cours d’une 
période de douze mois courant du treizième au deuxième mois civil précédant le mois de la demande. 
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Art. 3. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre 
de la santé et de la prévention sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 juillet 2023. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de la santé  
et de la prévention, 
AURÉLIEN ROUSSEAU 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE  

28 juillet 2023 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 28 sur 173 


	28-Décret nᵒ 2023-671 du 27 juillet 2023 relatif à la protection complémentaire en matière de santé prévue à l’article L. 861‑1 du code de la sécurité sociale

